
Version du 14 décembre 2016 

Chef de bord : extrait de la D240. « Membre d’équipage responsable de la conduite du navire, de la tenue du journal 
de bord lorsqu’il est exigé, du respect des règlements et de la sécurité des personnes embarquées »  
 

Directeur de plongée : Extrait du Code du Sport Art A 322-72.  «Sur le site de l’activité subaquatique, la pratique de la 
plongée est placée sous la responsabilité d’un Directeur de Plongée ». 

                                                                          Carry le Rouet le 14 décembre 2016 

 

Chefs de Bord - Guides de palanquée - Directeurs de Plongée  

pour les sorties en mer du SAR CLUB 

 

Plongeurs 
Qualification 

FFESSM 
plongeur 

Chef de 
bord 

Guide de 
palanquée 

Directeur de 
plongée en 
Exploration 

Directeur de 
plongée en 
formation 

BERBON Bernard P5 X X X  

BEZOMBES Christian E1-N3 X    

BOURGEOIS Claude E3 X X X X 

CHAMINADE Jean-Pierre E3  X X X 

CHARRIER Jean-Louis N3 X    

CHARROPPIN Rémi E1-N3 X    

CIOT Bernard E2-P5 X X X  

GREGOIRE Olivier E3  X X X 

PIAT Gérard E3 X X X X 

RIGAUD Pascal E2-P5  X X  

ROYER Bruno E2-P5 X X X  

VERDISI Jérôme E2  X   

VIVALDI André E3  X X X 

        Président Bernard CIOT 

    SAR CLUB 

         Maison de la mer 
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    N° FFESSM : 12 13 0177 


